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Chères amies, chers amis, 

Une Assemblée Générale de la FBSA a eu lieu le Samedi 20 Janvier 2007. 

Ordre du jour de l'Assemblée Générale du 20 Janvier 2007 : 

Convocation : Les convocations ont  été envoyées au plus tard le 20 Novembre 2006. 
Lieu : Le Centre d’Entraînement de Commandos de Marche-les-Dames                      
Quand : 20 Janvier 2007 de 10hrs00 à 15hrs00. 

1. Présentation des candidats au Conseil d’Administration :       
2. Rapport du Président  

3. Rapport du vérificateur aux comptes 2006 

4. Présentation et approbation des comptes & décharge au vérificateur des comptes 2006  

5. Budget  2007 et désignation d’un vérificateur aux comptes 2007. 

6. Décharge aux administrateurs et suppléants  

7. Mise à jour des statuts  : propositions de modification et fixer une date butoir. 

8. Elections (voir statuts) :   

9. Formations: bilan + avenir + recyclage + validation : exposé par le Directeur Technique. 

10. Site Web   

11. Reconnaissance de la FBSA : exposé par le Président.  

12. Projet de présence de la FBSA à des événements extérieurs: 

13. Assurance : voir Courtier d’assurance Mr. Philippe Labbé + Questions 

14. Divers :  

15. Questions : 

                                                                                                                                                                                   
Présence :      Patrick Duret ; Jean-Pierre Moiny ; Philippe Lamour ; Francis Van Troyen ; Frédéric Herbiet, Guy Volont     
Grégoire Losfeld ; Vincent Gérin ; Benoît Eugene ; Olivier Pitance ; Nick Grebeude ; Richard Grebeude ; Jean-Charles 
Frippiat ;  Karim Mousny ; Benoît Rogge ; Didier Cavelier ; Michael Lefevre 

Excusés :                                                                     

 Absence :     Alain Solheid   ; Pascal Bigot;  Roger Haquenne  
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1. Présentation des candidats au Conseil d’Administration  
 
Sont candidats:                     - Duret Patrick                    Sont Démissionnaire      – Bigot Pascal 

- Herbiet Frédéric                                                        -  Haecken Roger 
- Lamour Philippe                                                       -  Solheid   Alain 
- Moiny Jean Pierre 
- Van Troyen Francis  
- Volont Guy 
- Rogge Benoît 
- Mousny Karim 
- Grebeude Nick 

2. Mot de Bienvenue du Président. 

 
Je vous remercie à tous de votre présence et vous souhaite au nom du CA tous nos meilleurs vœux pour 
l'année 2007. Accueil et présentation de fondateur de la FBSA, Monsieur Richard Tordoor 
Le bilan à ce jour: 
2006 a confirmé la qualité des formations et la continuation fût assurée. 
Nous attendons toujours la publication des statuts de la commission paritaire 333 afin d’y être reconnu. 
Nous pouvons dire que le bilan est positif. 
Durant l’année 2006, nous avons tout mis en œuvre pour fournir un contrat d’assurance de qualité aux 
membres. Voir mise à jour de la police d’assurance. 
Nous mettrons tout en œuvre en 2007, pour augmenter notre notoriété auprès des fournisseurs d’activités afin 
de pouvoir augmenter le nombre de membres brevetés et que dans notre secteur la qualité soit au RDV des 
clients. 
 
Prise de la Parole à Monsieur Richard Tordoor 
 
 
  

3. Rapport du vérificateur aux comptes 2006 

Le vérification aux comptes pour l’année 2006, Monsieur Nick Grebeude a vérifié les comptes durant cette 
année 2006. Aucune remarque n’a été formulée et les comptes ont été signés pour approbation. 

4. Présentation et approbation des comptes de l’année 2006. 

Rapport du Trésorier des comptes de l’exercice écoulé  :  

Le Trésorier commente le compte de résultat distribué aux membres présents, suivant les Annexes 1a & 1b. 
Le Trésorier présente également le bilan Comptable se soldant par un montant positif de                            €  
au 31 Décembre 2006. 

Décharge est donnée pour les comptes 2006 par l’assemblée unanime. 
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5. Budget 2007 &  Désignation du vérificateur aux comptes pour 2007. 

Le trésorier présente le  budget de l’année 2007, établi dans  la continuité et la prudence. 

Le budget proposé est approuvé par l’assemblée unanime. La désignation de deux Vérificateurs aux comptes 
pour 2007 est faites : Eugène Benoît et Frippiat Jean-Charles se proposent. 

 
6. Décharge aux administrateurs et suppléants 

Décharge est donnée au Conseil d’Administration pour l’année 2006 par l’assemblée unanime. 

7. Mise à jour des statuts. 
Débat est ouvert et des propositions sont notée au sujet du changement d’appellation de la Fédération Belge 
des Sports d’Aventure ( FBSA ). 
Un tour de table est fait pour entendre les différents l’avis des membre présent à l’assemblée. 
Propositions de modification et fixer une date butoir lors de la prochaine réunion du CA. 

    

8. Election, voir statuts. 
Suivant l’article 26, 27 & 38 des Statuts  : Une proposition est faite pour que l’élection se déroule à main levée cette 
année.  Les candidatures reçues ce jour voir point 1. ci-dessus la liste des candidats .  
Le nouveau conseil d’Administration est nommé à l’unanimité par l’Assemblée Générale pour une durée de 2 ans. 

                                           - Duret Patrick                     
- Herbiet Frédéric                                                 
- Lamour Philippe                                                
- Moiny Jean Pierre 
- Van Troyen Francis  
- Volont Guy 
- Rogge Benoît 
- Mousny Karim 
- Grebeude Nick 

    Les prochaines élections se dérouleront lors de l'Assemblée Générale 2009. 

9. Formations: bilan + avenir + recyclage + validation. 

Bilan 2006               Voir Tableau de Francis en Annexe 

En résumé, nous avons pour cette année 2006 : 17 Initiateurs et 14  Aide-Moniteurs et 3 Moniteurs. 

Pour 2007 
- - Il y a déjà 7 Aide-Moniteurs et 11 Moniteurs sont prévus en ce début 2007 

 
Date  Recyclage et Formation pour la saison 2007  à voir sur le site Web 
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10. Présentation du site  Internet de la FBSA 

Le Secrétaire & Web Master présente & commente le site internet www.fbsa.be  

Le menu se compose des pages suivantes  Accueil ; Formations ; Cotisation ; Assurance ; Nos Statuts ; 
Nouvelles ; Liens ; Contacts 

Accueil   ===>   page avec une explication de la FBSA avec ses Objectifs et son historique en bref. 
 
Formations  ===>  Date des différentes  Formations & des Recyclages 
                               Page des différents Brevets avec explications  + inscription aux formations 
                    Initiateur 
                    Aide-Moniteur 
                    Moniteur 
                    Recyclage : les conditions 
 
Cotisations ===>  détails pour le versement avec numéro de compte. 
 
Assurance  ===>  page avec le contrat  de la fbsa  + Formulaire de déclaration d’accident. 
 
Nos Statuts ===> statuts  + ROI 
 
Nouvelles  ===>  Publication des PV + les nouvelles + des infos régulière sur les techniques ou autres 
 
Liens ====>   ledahu ; Dinant Aventure ; Semois Aventure ; Tra Montagne et autres 

Contact    ===>  comment joindre et avoir plus infos   

11. Reconnaissance de la FBSA : exposé par le Président. 

Suite à notre réunion avec M. LABBE et une lecture de la loi sur les divertissements actifs nous allons nous 
atteler pour rentrer un dossier de reconnaissance auprès de ministère des affaires économiques. 

Nous pensons répondre à tous les critères de qualités afin d’être reconnu. 

12. Projet de présence de la FBSA à des événements extérieurs: 

Portes Ouvertes magasin TRA MONTAGNE  2007 

13. Assurance : voir Courtier d’assurance Mr. Philippe Labbé + Questions  

Mr Philippe Labbé se présente et donne un petit historique de la reprise de la gestion du contrat d’assurance 
en sa possession. Il fera la lecture du contrat et parlera des termes à comprendre au niveau de ce contrat. Il y a 
donc trois niveaux de compétence qui sont donné par une formation avec un test pour atteindre chaque niveau 
de compétence. Description du contrat : 

Ecole de formation de brevetés  « Sport Aventure » ;                                                                     
Responsabilité Civile des formateurs, ainsi que des élèves en cours de formation, les élèves étant considérés 
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comme tiers entre eux ;                                                                                                                     
Responsabilité Civile des brevetés sortant du Centre de formation, et régulièrement inscrits en tant que 
membre de la fédération, dans l’exercice de leurs prestations, en ce compris la surveillance du matériel 
spécifique utilisé à cet effet en cas d’installation provisoire démontable  ; prestations rentrant dans le cadre des 
qualifications de leur brevet ;                                                                                                                   
Exclusion des accidents causées par les infrastructures permanentes.       

Calcul de la prime : Le preneur d’assurance s’engage à avertir la compagnie dans le cas où le nombre actuel 
d’unités servant de base de calcul viendrait à varier de 20% à la hausse ou à la baisse. 

Protection Juridique : expert est inclus ; Mise en cause pénale  ; garantie de recours civile. Il n’y a pas de 
conflit d’intérêt entre compagnie. 

Olivier Pitance interviens pour demander la remise du niveau d’Accompagnateur dans le cours. Mais ce 
niveau doit faire l’objet de formation interne à l’organisateur et donc assurée par celui-ci. 

Augmentation du contrat d’assurance pour une RC pour les mandataires de la fédération prime forfaitaire de 
300€. 

14. Divers  :  

 

15. Questions  :  

 

 

P. Duret J-P Moiny Ph. Lamour F Van Troyen G Volont 

Président Trésorier Secrétaire Responsable 
technique 

Responsable 
technique 

F Herbiet N Grebeude K Mousny B Rogge R Tordoor 

Administrateur Administrateur Administrateur Administrateur Membre D’honneur 

 


